
Direction départementale de
la protection des populations

Service de prévention des risques techniques

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE
autorisant la société APTUNION INDUSTRIE SAS

à traiter des déchets liquides agroalimentaires sur la station d’épuration
de son établissement d’Apt (quartier Salignan – 84 800 Apt)

La préfète de Vaucluse

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1er du livre V ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration ;

Vu le  livre  V du code de l’environnement,  notamment  ses  articles  R.  181-45,  R.  181-46-I  et 
R.181-46-II ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations ;

Vu le décret du 20 juillet 2022, publié au journal officiel du 21 juillet 2022, portant nomination de la 
préfète de Vaucluse – Mme Violaine DEMARET ;

Vu l’arrêté préfectoral n°30 du 31 mars 2003 autorisant la société KERRY APTUNION à exploiter 
l’ensemble des activités de son établissement d’Apt ;

Vu les arrêtés préfectoraux complémentaires n°123 du 12 octobre 2004, n°5 du 26 janvier 2006 
et n°96 du 08 août 2006 ;

Vu les arrêtés préfectoraux complémentaires du 11 mai 2017, 06 juillet 2018, 25 septembre 2019, 
14 septembre 2020 et 20 juillet 2021 ;

Vu le récépissé de changement d’exploitant délivré le 12 octobre 2012 par monsieur le préfet de 
Vaucluse au bénéfice de la société APTUNION SAS, puis le 25 mars 2015 au bénéfice de la 
société APTUNION INDUSTRIE SAS ;

Vu le dossier de porter-à-connaissance déposé par la société APTUNION INDUSTRIE SAS, le 09 
novembre 2022, puis complété le 12 décembre 2022 ;

Vu la décision du 13 janvier 2023, après examen au cas par cas en application de l’article R. 122-
3 du code de l’environnement, de ne pas soumettre à évaluation environnementale le projet 
porté  par  la  société  APTUNION  INDUSTRIE  SAS  et  objet  du  dossier  de  porter-à-
connaissance susvisé ;

Vu le rapport de l’inspection des installations classées en date du 15 février 2023 ;

Vu le projet d’arrêté porté le 24 février 2013 à la connaissance du demandeur ;

Vu l’absence observations sur ce projet, confirmée par le demandeur par message électronique 
en date du 06 mars 2023 ;

Toute correspondance est à adresser de façon impersonnelle à Monsieur le directeur départemental de la protection des populations de Vaucluse
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Considérant que la société APTUNION INDUSTRIE SAS sollicite de pouvoir traiter, sur la station 
d’épuration (STEP) de son établissement d’Apt,  des effluents agroalimentaires issus d’autres sites 
industriels locaux ;

Considérant que du fait du statut de déchets des effluents admis par camions issus de sociétés 
tiers, et des quantités d’effluents susceptibles d’être traités, la STEP doit être classée à autorisation 
sous la rubrique 2791 – Traitement de déchets non dangereux de la nomenclature des installations 
classées ;

Considérant qu’aucune modification technique de la STEP n’est nécessaire pour l’admission et le 
traitement des déchets liquides extérieurs ;

Considérant que  le projet  est  sans  impact  sur  le  paysage,  sur  la  biodiversité,  sur  les  rejets 
atmosphériques, les rejets aqueux et sur la consommation d’eau ;

Considérant que l’augmentation du trafic induit par la réception des effluents extérieurs n’est pas 
significative au regard du trafic local actuel ;

Considérant que  le  projet  n’induit  pas  de dangers  nouveaux  par  rapport  à  ceux d’ores  et  déjà 
identifiés sur le site d’Apt, et en particulier au niveau de la STEP ;

Considérant que les mesures de prévention et de protection des risques accidentels sont déjà en 
place ;

Considérant par  conséquent,  que  le  projet  n’est  pas  considéré  comme  une  modification 
substantielle au sens de l’article R. 181-46 du code de l’environnement ;

Considérant qu’il convient toutefois de modifier et compléter les prescriptions de l'arrêté préfectoral 
du 17 mai 2017 susvisé, dans les formes prévues à l'article R. 181-45 du code de l’environnement ;

Considérant que même si la STEP ne relève pas de la directive 2010/75/UE du 24 novembre 2010 
relative  aux  émissions  industrielles,  il  apparaît  utile  de  comparer  son  fonctionnement  avec  les 
meilleures  techniques  disponibles  du  secteur  du traitement  des  déchets,  eu  égard  à  la  quantité 
maximale  de déchets potentiellement  traitée et  dans la  perspective d’améliorer  les performances 
environnementales de l’installation ;

Sur la proposition de M. le directeur départemental de la protection des populations ;

A R R Ê T E

Article 1er :

Les prescriptions de l’article 1.2.1 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 11 mai 2017 susvisé sont 
remplacées par les dispositions suivantes :

ARTICLE  1.2.1.  LISTE  DES  INSTALLATIONS  CONCERNÉES  PAR  UNE  RUBRIQUE  DE  LA  
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES
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